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(54)  Tête  d'entraînement  formant  limiteur  de  couple  pour  pots  de  peinture  à  agitateur 

(57)  La  tête  d'entraînement,  formant  limiteur  de  cou- 
ple  pour  pots  de  peinture  à  agitateur  disposés  dans  une 
armoire,  comporte  des  poulies  (5)  entraînées  en  rota- 
tion  et  est  caractérisée  en  ce  que  lesdites  poulies  sont 
reliées  à  un  arbre  (12)  par  un  ensemble  de  pattes  élas- 
tiques  (29)  saillant  à  partir  d'un  moyeu  (11  )  de  ladite  pou- 
lie  (5)  et  exerçant  une  poussée  élastique  contraire  sur 
une  partie  non  circulaire  (30)  d'un  arbre  en  rotation  (12) 
portant  un  axe  transversal  (18)  d'actionnement  de  la  tê- 
te  agitatrice  (13)  du  pot  de  peinture,  des  moyens 
d'amortissement  étant  supplémentairement  prévus 
pour  permettre  une  progressivité  de  l'effort  transmis 
dans  une  position  instable  de  rotation  lors  du  déclen- 
chement  du  limiteur  de  couple  pendant  l'entraînement, 
ainsi  que  des  moyens  de  recalage  automatique  permet- 
tant  un  indexage  naturel  sur  une  position  stable  de  ro- 
tation  lors  de  l'entraînement. 
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Description 

L'invention  concerne  les  armoires  agitatrices  pour 
pots  de  peinture.  Ces  armoires  comportent  générale- 
ment  plusieurs  étages  délimités  par  des  plateaux  creux 
à  l'intérieur  desquels  sont  disposées  des  poulies  d'en- 
traînement  pour  des  têtes  agitatrices  qui  sont  amenées 
en  prise  avec  une  partie  complémentaire  d'un  pot  de 
peinture  à  agiter. 

D'une  façon  générale,  toutes  les  têtes  agitatrices 
d'une  même  armoire  sont  entraînées  simultanément  et 
les  utilisateurs  des  pots  de  peinture  saisissent  l'un  ou 
l'autre  pot  puis  le  remettent  en  place  sans  avoir  à  pren- 
dre  de  précaution  particulière  et  sans  qu'il  en  résulte  une 
interruption  du  fonctionnement  de  la  tête  agitatrice  cor- 
respondante. 

L'invention  concerne  un  dispositif  qui  permet  de  li- 
miter  le  couple  pouvant  être  transmis  par  chaque  tête 
agitatrice  pour  qu'aucun  risque  d'accident  ou  d'incident 
ne  puisse-  survenir. 

L'invention  vise,  en  outre,  à  simplifier  grandement 
la  fabrication  des  pièces  constitutives  des  têtes  agitatri- 
ces  pour  réduire  les  frais  d'installation  et  d'entretien. 

Selon  l'invention,  les  pièces  constitutives  des  têtes 
agitatrices  sont  assemblées  sans  utilisation  d'aucun 
outil  et  leur  fonctionnement  ne  nécessite  aucun  lubri- 
fiant.  De  plus,  l'action  limitatrice  de  couple  se  produit 
sans  bruit  et  sans  qu'il  y  ait  à  provoquer  un  réenclen- 
chement. 

Conformément  à  l'invention,  la  tête  d'entraînement 
formant  limiteur  de  couple  pour  pots  de  peinture  à  agi- 
tateur  disposés  dans  Une  armoire  comporte  des  poulies 
entraînées  en  rotation  et  est  caractérisée  en  ce  que  les- 
dites  poulies  sont  reliées  à  un  arbre  par  des  pattes  élas- 
tiques  saillant  à  partir  d'un  moyeu  de  ladite  poulie  et 
exerçant  une  poussée  élastique  contraire  sur  une  partie 
non  circulaire  d'un  arbre  présentant  un  axe  transversal 
d'actionnement  de  la  tête  agitatrice  du  pot  de  peinture, 
des  moyens  d'amortissement  étant  supplémentaire- 
ment  prévus  pour  permettre  une  progressivité  de  l'effort 
transmis  dans  une  position  instable  de  rotation  lors  du 
déclenchement  du  limiteur  de  couple  pendant  l'entraî- 
nement,  ainsi  que  des  moyens  induits  de  recalage  auto- 
matique  permettant  un  indexage  naturel  sur  une  posi- 
tion  stable  de  rotation  lors  de  l'entraînement. 

Diverses  autres  caractéristiques  de  l'invention  as-  
sortent  d'ailleurs  de  la  description  détaillée  qui  suit. 

Des  formes  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention 
sont  représentées,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs,  aux 
dessins  annexés. 

Lafig.  1  est  une  perspective  éclatée  d'une  armoire 
pour  pots  de  peinture  à  agitateur. 

La  fig.  2  est  une  coupe-élévation  transversale  d'une 
des  têtes  agitatrices  que  comporte  l'armoire  de  la  fig.  1  . 

La  fig.  3  est  une  coupe  prise  suivant  la  ligne  lll-lll 
de  lafig.  2. 

La  fig.  4  est  une  perspective  d'un  des  organes  de 
la  tête  agitatrice. 

La  fig.  5  est  une  perspective  éclatée  d'une  tête  agi- 
tatrice  suivant  une  variante  de  réalisation. 

Les  fig.  6a  à  6c  sont  des  représentations  de  posi- 
tions  stables  et  instables  de  rotation  pendant  les  phases 

s  d'entraînement. 
Les  fig.  7a  à  7c  représentent  une  schématisation 

des  efforts  exercés  sur  une  patte  élastique  du  dispositif 
d'entraînement. 

Les  fig.  8  à  8c  sont  des  représentations  de  différents 
10  profils  possibles  pour  l'axe  d'entraînement. 

Lafig.  1  montre  une  armoire  comportant  un  socle  1 
muni,  sur  son  dessus,  de  côtés  latéraux  2,  3  dont  la  hau- 
teur  peut  être  quelconque,  lesdits  côtés  latéraux  étant 
avantageusement  constitués  par  des  segments  succes- 

15  sifs  2,  2a  ...  2n;  3,  3a  ...  3n. 
Les  côtés  latéraux  ci-dessus  ou,  de  préférence,  les 

segments,  tels  que  2,  3,  sont  réunis  par  des  plaques  4 
supportant  des  poulies  5  reliées  entre  elles  par  un  élé- 
ment  de  transmission  sans  fin  6,  par  exemple  une  cour- 

20  roie  dentée.  Les  poulies  sont  recouvertes  par  un  plateau 
7  constituant  un  couvercle  et  un  support. 

Comme  le  montre  le  dessin,  des  pots  de  peinture  8 
sont  posés  sur  le  socle  1  et  des  pots  analogues  sont 
mis  en  place  sur  le  couvercle  7  recouvrant  les  poulies  5. 

25  L'armoire  peut  comporter  un  nombre  quelconque 
d'étages  délimités  à  chaque  fois  par  une  plaque  4  et  un 
plateau  7  entre  lesquels  sont  disposées  les  poulies  5. 
Les  poulies  5  des  différents  étages  sont  entraînées  par 
un  moteur  électrique  9  relié  à  chaque  étage  au  moyen 

30  d'un  arbre  10  ou  analogue. 
Chaque  poulie  5  comporte  un  moyeu  11  destiné  à 

assurer  l'entraînement  d'un  arbre  1  2  d'une  tête  agitatri- 
ce  1  3  correspondant  à  chaque  poulie  5. 

Comme  l'illustre  la  fig.  1,  chaque  tête  agitatrice  13 
35  est  destinée  à  coopérer  avec  la  tête  d'un  arbre  agitateur 

12  dont  est  muni  chaque  pot  8. 
Les  fig.  2  à  4  illustrent  une  réalisation  dans  laquelle 

les  têtes  agitatrices  sont  prévues  pour  permettre  l'en- 
traînement  en  rotation  d'un  arbre  agitateur  tout  en  fai- 

40  sant  en  sorte  que  le  pot  soit  empêché  de  tourner. 
L'arbre  agitateur  comporte,  à  cette  fin,  un  socle  14 

délimitant  un  col  de  cygne  15  comportant  une  butée  16 
empêchant  l'entraînement  en  rotation  d'un  pot  8  corres- 
pondant.  Chaque  socle  14  est  porté  par  la  plaque  4  de 

45  chaque  étage  de  l'armoire. 
L'arbre  agitateur  1  2  du  pot  8  est  entraîné  de  maniè- 

re  connue  en  soi  par  une  palette  17  montée  de  façon 
saillante  sur  un  axe  18  porté  transversalement  par  l'ar- 
bre  12  près  de  sa  partie  inférieure. 

so  L'arbre  12  comporte,  au-dessus  de  l'axe  18,  un  an- 
neau  1  9  venant  en  appui  contre  le  dessous  du  socle  1  4 
qu'il  traverse  par  une  partie  de  plus  grand  diamètre  20. 
Au-dessus  de  la  partie  de  plus  grand  diamètre  20,  l'ar- 
bre  12  délimite  un  épaulement  21  s'étendant  à  la  base 

55  d'un  tronçon  22  présentant  une  forme,  en  section,  diffé- 
rente  d'un  cylindre.  La  forme  peut  être  polygonale  à  n 
côtés  convexes,  par  exemple  quatre  côtés. 

Au-dessus  du  tronçon  22,  l'arbre  12  délimite  une 

2 
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gorge  23  et  un  embout  24. 
La  fig.  3  montre  que  le  moyeu  11  de  la  poulie  5  est 

muni  intérieurement  de  pattes  25  destinées  à  prendre 
appui  contre  le  tronçon  22.  Par  ailleurs,  chaque  poulie 
5  présente,  en  regard  de  la  gorge  23  de  l'arbre,  un  collet 
26. 

Il  est  avantageux  de  fabriquer  les  poulies  5  telles 
que  décrites  en  une  matière  synthétique  moulée  pré- 
sentant  une  bonne  qualité  d'élasticité.  Des  polyacétales 
peuvent  être  utilisés  à  cette  fin  de  même  que  des  poly- 
amides,  ce  qui  fait  que  les  pattes  25  du  moyeu  11  sont 
élastiques.  L'arbre  1  2  peut  aussi  être  réalisé  en  matière 
plastique. 

Lorsqu'un  pot  de  peinture  8  est  amené  en  prise 
avec  la  palette  17  par  sa  tête  agitatrice  13,  celle-ci  est 
normalement  entraînée  en  rotation  en  même  temps  que 
les  différentes  poulies  5  que  comporte  chaque  étage  de 
l'armoire. 

La  pression  exercée  par  les  pattes  25  sur  le  tronçon 
22  de  l'arbre  12  fait  que  cet  arbre  est  normalement  en- 
traîné  et  qu'il  transmet,  en  conséquence,  son  mouve- 
ment  à  la  tête  agitatrice  correspondante  13. 

Aux  fig.  6a  à  6d,  qui  représentent  des  positions  sta- 
bles  et  instables  de  rotation  pendant  les  phases  d'en- 
traînement,  la  fig.  6a  montre  la  position  unique  stable 
initiale  sans  déclenchement  du  limiteur  de  couple,  tan- 
dis  que  les  fig.  6b,  6c  et  6d  montrent  trois  positions  in- 
termédiaires  instables  respectivement  droite,  médiane 
et  gauche  lors  d'un  déclenchement  du  limiteur  de  cou- 
ple. 

Ainsi,  si,  pour  un  motif  quelconque,  le  couple  à  ap- 
pliquer  à  l'arbre  1  2  croît,  par  exemple  du  fait  d'une  mau- 
vaise  présentation  d'un  pot  8  ou  si,  du  fait  d'une  mala- 
dresse,  un  opérateur  se  saisit  de  la  palette  1  7,  où  encore 
une  peinture  solidifiée  dans  le  pot,  alors  cette  augmen- 
tation  de  couple  a  pour  effet  que  les  pattes  25  glissent 
par  rapport  au  tronçon  22. 

Aux  fig.  7a  à  7c  qui  représentent  une  schématisa- 
tion  des  efforts  exercés  par  une  patte  élastique  25  du 
dispositif  d'entraînement,  les  fig.  7a  à  7b  montrent  une 
poutre  encastrée,  respectivement  en  vue  de  face  et  en 
vue  de  côté,  tandis  que  la  fig.  7c  illustre  la  flexion  de 
cette  poutre  soumise  à  un  effort  à  l'extrémité  libre  de  la 
poutre. 

En  effet,  les  pattes  élastiques  25  agissent  comme 
un  ensemble  de  poutres  encastrées  sollicitées  en 
flexion.  Dans  ce  cas  précis,  où  il  s'agit  d'une  poutre  en- 
castrée  à  une  extrémité  dont  l'effort  est  appliqué  à  l'autre 
extrémité  libre,  l'équation  de  la  flèche  est  donnée  par  la 
relation  : 

(1)f  =  P.L3/3E.lx 

Avec  :  Ix  =  b.h3/12,  dans  le  cas  simplifié  d'une  pou- 
tre  à  section  rectangulaire,  E  étant  le  module  d'Young 
et  Ix  l'inertie  de  la  poutre  par  rapport  à  l'axe  x. 

En  outre  en  se  référant  au  dessin  : 

P  =  Effort  à  l'extrémité  de  la  poutre  perpendiculaire 
à  l'axe  z. 
f  =  flèche  de  l'extrémité  de  la  poutre. 
L  =  longueur  de  la  poutre. 

s  b  =  largeur  de  la  section  droite  de  la  poutre  dans 
l'axe  x. 
h  =  hauteur  de  la  section  droite  de  la  poutre  dans 
l'axe  y. 

10  La  variabilité  de  l'effort  résistant  dépend  principale- 
ment  des  modifications  subtiles  des  paramètres  de  la 
relation  (I)  et  de  la  recherche  d'un  équilibre  judicieux  en- 
tre-eux. 

Par  contre,  la  progressivitré  du  limiteur  de  couple 
15  dépend  de  la  répartition  des  efforts  résistants  sur  un 

nombre  de  pattes  élastiques  donné.  En  effet,  la  section 
de  l'abre  1  2  influence  directement  la  valeur  de  la  flèche 
en  raison  du  rayon  d'évolution  plus  ou  moins  grand  d'un 
point  sommet  de  sa  géométrie  polygonale  par  exemple. 

20  Aux  fig.  8a  à  8c  qui  représentent  différent  profils 
possibles  de  la  partie  22  de  l'abre  d'entraînement  12,  la 
fig.  8a  montre  une  forme  triangulaire  à  côtés  bombés  . 
La  fig.  8b  montre  la  forme  carrée  à  côtés  bombés  illus- 
trée  à  la  fig.  3,  tandis  que  la  fig.  8c  montre  une  forme 

25  hexagonale  à  côtés  bombés. 
Au  dessin,  on  a  : 

S  =  Rayon  du  cercle  d'évolution  d'un  point  sommet 
du  polygone  en  mm. 

30  a  =  Rayon  du  cercle  inscrit  au  polygone  (apothème) 
en  mm. 
e  =  Ecart  (e  =  S  -  a)  en  mm. 

Comme  le  montre  les  schémas  des  fig.  8a  à  8c,  qui 
35  illustrent  la  variation  de  e  selon  les  divers  profils,  la  for- 

me  bombée  donnée  avantageusement  aux  côtés  du 
tronçon  polygonal  22  fait  que  l'ensemble  pattes  25  - 
tronçon  22  agit  comme  un  accouplement  limiteur  de 
couple  à  fonction  progressive. 

40  Cette  fonction  progressive  à  deux  possibilités  d'être 
mise  en  oeuvre  : 

soit  tous  les  paramètres  de  la  relation  (I)  ci-dessus 
sont  figés  et  on  joue  sur  le  nombre  de  pattes  élas- 

45  tiques  et  leur  géométrie  donc  sur  la  forme  de  l'arbre 
12  ; 

soit  la  géométrie  de  l'arbre  12  est  figée  et  on  joue 
sur  les  paramètres  de  la  relation  (I),  hauteur,  lar- 

50  geur,  longueur,  matériau  ou  section  de  la  structure 
des  pattes  élastiques  25. 

On  obtient  ainsi,  dans  les  deux  cas  précédents,  une 
progressivité  de  l'effort  transmis  dans  une  position  ins- 

55  table  de  rotation  lors  du  déclenchement  du  limiteur  de 
couple  pendant  l'entraînement. 

Le  mode  de  réalisation  décrit  permet  un  montage 
extrêmement  rapide.  En  effet,  il  suffit  d'engager  l'arbre 

35 
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12  dans  le  socle  14  pour  y  introduire  la  partie  de  plus 
grand  diamètre  20.  L'opération  suivante  consiste  à  en- 
filer  la  poulie  5  jusqu'au  moment  où  le  collet  26  pénètre 
dans  la  gorge  23  par  déformation  élastique. 

Lafig.  5  illustre  une  variante  selon  laquelle  le  moyeu 
11  de  la  poulie  5  est  formé  à  la  partie  haute  d'une  portée 
circulaire  27  comportant,  près  de  son  bord  inférieur,  des 
protubérances  28. 

Le  moyeu  11  est  muni  intérieurement  de  pattes  re- 
courbées  29  destinées  à  coopérer  avec  une  couronne 
ondulée  30  formée  en  dessous  d'un  disque  31  .  Le  nom- 
bre  d'ondulations  de  la  couronne  30,  qui  comprend  une 
succession  de  formes  convexes  et  concaves,  corres- 
pond  de  préférence  au  nombre  de  pattes  29. 

Dans  cette  réalisation,  l'arbre  12,  muni  de  son  axe 
transversal  1  8,  fait  saillie  en  dessous  de  la  couronne  on- 
dulée. 

Outre  ce  qui  précède,  une  portée  cylindrique  32  dé- 
passe  en  dessous  de  la  couronne  ondulée  30  et  est  mu- 
nie  de  pattes  de  clipsage  33. 

La  fig.  5  montre  aussi  une  couronne  34  dont  le  dia- 
mètre  extérieur  34a  correspond  au  diamètre  de  la  por- 
tée  circulaire  27  de  la  poulie  5  et  dont  le  diamètre  inté- 
rieur  34b  correspond  au  diamètre  de  la  portée  cylindri- 
que  32. 

Comme  dans  l'exemple  précédent,  les  différentes 
pièces  décrites  sont  avantageusement  réalisées  en  ma- 
tière  synthétique  moulée. 

Pour  assurer  l'assemblage,  le  disque  31  est  amené 
sur  le  dessus  de  la  poulie  5,  ce  qui  a  pour  effet  de  mettre 
la  couronne  ondulée  30  en  regard  des  pattes  recour- 
bées  29.  La  portée  cylindrique  32  est  alors  au  même 
niveau  que  la  portée  circulaire  27. 

En  engageant  la  couronne  34  entre  la  portée  cylin- 
drique  32  et  la  portée  circulaire  27,  le  disque  34  est  ver- 
rouillé  axialement  par  les  protubérances  28  et  les  pattes 
de  clipsage  33  sans  gêner  le  mouvement  de  rotation  qui 
peut,  éventuellement,  se  produire. 

L'entraînement  de  la  poulie  5  a  pour  effet  que  les 
pattes  recourbées  29  qui  correspondent  aux  ondula- 
tions  de  la  couronne  30  provoquent  l'entraînement  de 
cette  dernière  et,  par  conséquent,  de  l'arbre  12.  Si  une 
augmentation  du  couple  appliqué  à  l'arbre  12  apparaît 
excessive,  les  ondulations  de  la  couronne  30  échappent 
en  faisant  plier  élastiquement  les  pattes  recourbées  29. 
L'entraînement  est  à  nouveau  assuré  si  le  couple  résis- 
tant  décroît. 

Comme  on  le  voit  en  outre  à  la  fig.  3,  les  pattes  25 
présentent  à  leur  extrémité  une  concavité  tournée  vers 
la  convexité  du  tronçon  d'arbre  22  qui  dans  cet  exemple 
a  une  forme  convexe  à  quatre  côtés. 

On  comprend  aisément  que  de  tels  moyens  four- 
nissent  un  recalage  induit  automatique  permettant  un 
indexage  naturel  sur  une  position  stable  de  rotation  lors 
de  l'entraînement.  L'arbre  12  étant  constamment  rame- 
né  dans  une  position  initiale  de  repos. 

Les  fig.  6a  à  6d  montrent  aussi  que  pour  éviter  une 
immobilisation  de  l'arbre  dans  une  position  intermédiai- 

re,  en  aucun  cas  la  direction  de  l'effort  normal  au  point 
de  contact  sur  le  tronçon  22  ne  passe  par  l'axe  de  rota- 
tion  de  la  tête  d'entraînement.  On  empêche  alors  une 
position  d'équilibre  statique  qui  peut  endommager  le  li- 

5  miteur  de  couple  ou  annuler  l'effet  de  progressivité  re- 
cherché.  Par  ailleurs,  les  efforts  de  frottement  qui  peu- 
vent  en  pratique  retenir  la  tête  d'entraînement  sont  com- 
pensés  par  les  efforts  permanents  exercés  par  les  pat- 
tes  élastiques  25  dans  toutes  les  positions  intermédiai- 

re1  res  statiques. 
L'entraînement  de  sécurité  débrayable  ci-dessus  a 

ainsi  la  particularité  d'agir  comme  un  accouplement 
semi-élastique  au  démarrage  et  en  cas  de  légères  sur- 
charges  avant  d'atteindre  son  couple  de  débrayage. 

15  Les  pattes  25  sur  la  partie  22  étant  élastiques  en- 
caissent  les  acoups  par  flexibilité  tout  en  assurant  l'en- 
traînement  de  l'axe  12. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  exemples  de  réa- 
lisation,  représentés  et  décrits  en  détail,  car  diverses 

20  modifications  peuvent  y  être  apportées  sans  sortir  de 
son  cadre.  Ainsi,  bien  que  dans  les  figures  ci-dessus  les 
sections  polygonales  du  tronçon  22  de  l'arbre  12  pré- 
sentent  des  côtés  convexes,  on  ne  sortirait  pas  du  cadre 
de  l'invention  en  prévoyant  que  ces  sections  sont  con- 

25  caves,  les  pattes  25  présentant  alors  à  leur  extrémité 
une  convexité  tournée  vers  la  concavité  du  tronçon  d'ar- 
bre. 

1.  Tête  d'entraînement  formant  limiteur  de  couple 
pour  pots  de  peinture  à  agitateur  disposés  dans  une 
armoire,  comportant  des  poulies  (5)  entraînées  en 

35  rotation,  caractérisée  en  ce  que  lesdites  poulies 
sont  reliées  à  un  arbre  (12)  par  un  ensemble  de  pat- 
tes  élastiques  (25,  29)  saillant  à  partir  d'un  moyeu 
(11)  de  ladite  poulie  (5)  et  exerçant  une  poussée 
élastique  contraire  sur  une  partie  non  circulaire  (22, 

40  30)  d'un  arbre  en  rotation  (12)  portant  un  axe  trans- 
versal  (18)  d'actionnement  de  la  tête  agitatrice  (1  3) 
du  pot  de  peinture,  des  moyens  d'amortissement 
étant  supplémentairement  prévus  pour  permettre 
une  progressivité  de  l'effort  transmis  dans  une  po- 

45  sition  instable  de  rotation  lors  du  déclenchement  du 
limiteur  de  couple  pendant  l'entraînement,  ainsi  que 
des  moyens  induits  de  recalage  automatique  per- 
mettant  un  indexage  naturel  sur  une  position  stable 
de  rotation  lors  de  l'entraînement. 

50 
2.  Tête  d'entraînement  suivant  la  revendication  1  ,  ca- 

ractérisée  en  ce  que  les  pattes  élastiques  (25)  agis- 
sent  contre  un  tronçon  (22)  non  linéaire  de  l'arbre 
(1  2)  présentant  de  préférence  une  forme  polygona- 

55  le  convexe  à  n  côtés,  par  exemple  quatre  côtés,  de 
manière  à  créer  lesdits  moyens  d'amortissement. 

3.  Tête  d'entraînement  suivant  la  revendication  2,  ca- 
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ractérisée  en  ce  que  les  côtés  du  polygone  sont 
convexes. 

4.  Tête  d'entraînement  suivant  la  revendication  2,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  pattes  (25)  présentent  une  s 
concavité  tournée  vers  la  convexité  du  tronçon  d'ar- 
bre  (22),  ou  réciproquement,  de  manière  à  créer 
lesdits  moyens  induits  de  recalage  automatique. 

5.  Tête  d'entraînement  suivant  la  revendication  1  ,  ca-  10 
ractérisée  en  ce  que  l'arbre  (12)  comporte  une  cou- 
ronne  ondulée  (30),  succession  de  forme  convexes 
et  concaves  formée,  en  dessous  d'un  disque  (31) 
reposant  sur  la  poulie  (5),  l'ensemble  de  pattes 
élastique  étant  formé  par  des  pattes  recourbées  15 
(29)  saillant  du  moyeu  (11)  et  en  prise  avec  la  cou- 
ronne  ondulée  (30)  en  dessous  desquelles  l'arbre 
(12)  fait  saillie. 

6.  Tête  d'entraînement  suivant  la  revendication  5,  ca-  20 
ractérisée  en  ce  que  la  couronne  ondulée  (30)  et  la 
poulie  (5)  sont  reliées  ensemble  par  une  couronne 
(34)  clipsée  sur  une  portée  cylindrique  (32)  dépas- 
sant  en  dessous  de  la  couronne  ondulée  (30)  et  à 
l'intérieur  d'une  portée  circulaire  (27)  munie  de  pro-  25 
tubérances  de  retenue  (28). 

7.  Tête  d'entraînement  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  l'arbre  (12)  est 
centré  dans  un  socle  (14)  par  une  partie  de  grand  30 
diamètre  (20),  ledit  arbre  étant  maintenu  axiale- 
ment  entre  un  anneau  (1  9)  qu'il  comporte  et  un  em- 
bout  (24)  clipsé  dans  un  collet  (26)  de  la  poulie  (5). 

8.  Tête  d'entraînement  suivant  l'une  des  revendica-  35 
tions  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  la  poulie  (5)  de 
chaque  tête  est  entraînée  par  une  courroie  dentée. 

9.  Tête  d'entraînement  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  le  socle  (14)  de  40 
chaque  tête  forme  un  col  de  cygne  (15)  supportant 
une  butée  (16)  empêchant  la  rotation  du  pot  de 
peinture. 

50 
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